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Au cœur de la Méditerranée, la Provence et les Bouches-du-Rhône sont une des 
régions les plus touchées par le changement climatique. 
Avec une hausse des températures maximales estivales de 2,5° en 60 ans, une 
accélération des épisodes de canicule ces 20 dernières années, des épisodes 
méditerranéens de plus en plus violents et fréquents et des précipitations en 
diminution, le climat a déjà changé. 

Les défis sont immenses : la lutte contre le réchauffement climatique ainsi que 
la protection de l’environnement et de la biodiversité constituent les enjeux majeurs 
des prochaines décennies. 

Il est de notre responsabilité d’y faire face et d’agir, ensemble, pour en réduire 
les impacts et accompagner les évolutions profondes et nécessaires de nos 
comportements individuels et collectifs.

Ainsi, le Plan d’Accélération pour la Transition Écologique – PACTE – traduit 
notre engagement collectif pour construire un territoire plus sobre en énergie, 
durable, vertueux, respectueux du vivant et équitable. 

C’est en rassemblant nos forces, nos savoirs, nos compétences et nos 
financements que nous pourrons amplifier les actions déjà engagées et promouvoir 
celles qui permettront d’adapter notre territoire au changement climatique. 

Ce PACTE est l’engagement volontaire de l’ensemble des communes et des 
intercommunalités aux côtés du Département des Bouches-du-Rhône pour 
accélérer la transition écologique du territoire et de ses habitants. 

Au-delà d’une ambition collective, il allie de manière concrète les actions de 
chacune de nos collectivités pour densifier et accroître les résultats en termes 
d’économie d’énergie ou de préservation du vivant. 

Le Département est un acteur stratégique de la mobilisation territoriale en tant 
qu’échelon d’intervention de proximité, auprès des communes et des EPCI, mais 
aussi de pédagogie et d’accompagnement auprès des citoyens. Il a la capacité de 

ÊTRE À LA HAUTEUR DE L’ENJEU CLIMATIQUE

LA MOBILISATION DE TOUS À TRAVERS
UN CADRE D’ACTIONS CONCERTÉES
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mobiliser les acteurs, de définir le cadre et les orientations d’un projet partagé 
autour de nos valeurs communes. 

Le PACTE a vocation, dans le cadre d’une véritable coopération dans la durée, à 
proposer un plan d’actions prioritaires : chaque signataire restera libre de choisir 
les modalités opérationnelles de sa contribution à ces objectifs partagés.

Relever le défi du changement climatique est une opportunité pour définir un projet 
collectif nouveau, pour penser autrement notre action commune et dépasser 
nos limites. 

Ainsi, les solutions pour lutter contre le réchauffement climatique doivent être 
construites localement, au plus près des besoins et des singularités de notre 
département, mais aussi et surtout en s’appuyant sur sa richesse, son patrimoine 
naturel et ses atouts économiques. 

Le PACTE est donc une construction locale pour répondre à un enjeu mondial : 
la mise en œuvre de solutions adaptées à notre identité est un gage d’efficacité et 
d’adhésion.

L’Agenda environnemental du Département s’est construit à travers des 
thématiques fortes – l’Eau, l’Énergie, la Nature et la Biodiversité, la Préservation 
de l’Agriculture – en s’appuyant sur la volonté de réunir toutes les énergies pour 
accélérer le changement. 

L’action conjointe du Département, des communes et des EPCI doit mener à 
améliorer le quotidien des Provençaux. 

L’enjeu est de faire mieux : mieux habiter, mieux bouger, mieux manger, mieux 
respirer. 

Pour cela, le PACTE se veut opérationnel, concret et pragmatique, comme l’Agenda 
environnemental du Département – HABITER, OXYGÉNER, PROTÉGER – 
HOP ! – qui incite à l’action immédiate de manière simple et efficace.

DES SOLUTIONS AU PLUS PRÈS
DES BESOINS DES POPULATIONS ET DU TERRITOIRE

HABITER OXYGÉNER PROTÉGER :
MIEUX VIVRE AU QUOTIDIEN 
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Le Département s’engage à accompagner les communes et les EPCI dans leurs 
investissements pour 6 actions prioritaires ciblées dans le PACTE.

RÉDUIRE NOTRE CONSOMMATION ET DÉVELOPPER NOTRE PRODUCTION 
D’ÉNERGIE 
Cet engagement peut se traduire par de nombreuses actions concrètes : 
extinction des éclairages publics s’il n’y a pas un besoin impératif de lumière, 
production d’énergie renouvelable, rénovation thermique des bâtiments, etc… 

RÉDUIRE NOTRE CONSOMMATION ET RESTAURER LE CYCLE DE L’EAU
Le préalable est une bonne connaissance des consommations d’eau pour 
définir les actions à mettre en œuvre comme par exemple la lutte contre le 
gaspillage, la valorisation des eaux non conventionnelles (eau de pluie, eaux 
grises (ménagères), REUT). 
Cet engagement concerne également la désimperméabilisation des sols pour 
reconstituer le cycle de l’eau.

RÉTABLIR LA NATURE EN VILLE ET LUTTER CONTRE LES ÎLOTS DE CHALEUR
Les actions peuvent porter sur la préservation de l’existant à fort potentiel 
écologique, la création d’espaces de nature (végétalisation en choisissant le 
végétal adapté « sésame » …). 

PRÉSERVER LES ENS, LA BIODIVERSITÉ ET LES PAYSAGES DE PROVENCE 
Cet engagement concerne les aménagements pérennes qui ne consomment 
pas de nouvelles terres agricoles et naturelles, qui favorisent la renaturation des 
milieux artificiels ou dégradés (doctrine « éviter, réduire, compenser »). 

ENCOURAGER LES MOBILITÉS DOUCES ET LES TRANSPORTS À FAIBLE 
ÉMISSION 
Cet engagement vise notamment à réduire l’impact carbone lié aux mobilités 
par le soutien aux gros investissements structurants de la mobilité.

RESTAURER LE LIEN HOMME-NATURE 
Cet engagement se traduit par des actions de formation des élus avec l’ATD13, 
de sensibilisation (des collégiens), de formation à l’écocitoyenneté, de réduction 
des déchets (réduction des impressions) …

6 ENGAGEMENTS POUR TRANSFORMER
LES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Accusé de réception en préfecture
013-211300199-20240415-DEL_2024_013-DE
Date de télétransmission : 15/04/2024
Date de réception préfecture : 15/04/2024



La charte d’engagement pour le Plan d’Accélération pour la Transition Écologique - 2023 / 2028   I  5

Plan d’ACcélération
pour la Transition Écologique

PACTE

Les actions menées dans le PACTE sont des actions à haut potentiel d’impact 
qui doivent produire des résultats concrets et mesurables.

Ainsi, chaque engagement est accompagné d’objectifs opérationnels et 
réalistes et d’indicateurs qui permettront d’évaluer l’efficacité des mesures 
en place. 

Chacun des signataires s’engage sur des actions et des objectifs dont il définit 
les modalités opérationnelles de mise en œuvre. 

Un Observatoire du PACTE est mis en place pour suivre la réalisation de ces 
objectifs partagés.

Faire connaître les opérations menées, communiquer sur les succès, 
promouvoir les actions performantes engagées par les partenaires font partie 
de l’ADN du PACTE qui donnera lieu à une restitution annuelle lors du Forum 
des Maires. 

La plateforme Hop ! se fera le relais de ces résultats auprès des citoyens, afin 
de susciter la mobilisation de tous, au-delà des acteurs publics et institutionnels.  

MESURER L’EFFICACITÉ DE NOTRE ACTION
ET PARTAGER NOS RÉSULTATS 

LA PRÉSIDENTE
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

LE MAIRE
OU LE/LA PRESIDENT(E)

...........................................

...........................................

Martine VASSAL
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Le Département mettra chaque année en avant ses propres investissements en faveur 
des objectifs comprenant notamment les financements accordés aux communes. 

Rappel des orientations et nouveaux critères environnementaux introduits 
en 2023 en matière de politique d’aide aux communes avec des priorités 
d’intervention sur l’économie d’énergie, la sobriété foncière et la qualité 
environnementale dans l’instruction des projets :

 Un bilan énergétique avec évaluation des travaux à faire (ou déjà réalisés) pour 
toute demande de rénovation de bâtiments est désormais exigé pour permettre une 
évaluation du projet communal ;
 La sobriété foncière affirmée avec une vigilance accrue sur la préservation des 
espaces verts en centre-ville ;
 La nouvelle formule du Contrat départemental : Contrat départemental pour la 
Transition Écologique (CDTE) ;
 Le dispositif « Climat air énergie » devient « Aide à la transition énergétique » pour 
plus de lisibilité ;
 Pour accélérer les stratégies communales de rénovation énergétique des bâtiments :  
un financement complémentaire aux autres aides existantes (État, Région, …) à 
concurrence de 80 % pour l’élaboration de plan pluriannuel de rénovation dans la 
démarche « mieux connaître son patrimoine, pour mieux économiser » ou schéma de 
résilience climatique pour agir contre la surchauffe urbaine ; 
 Le développement de nouveaux partenariats : avec le CAUE 13 pour faciliter la définition 
de programmes d’action pour la transition écologique (PACTE), avec le CEREMA 
pour développer l’appui à l’ingénierie environnementale auprès des communes.

Pour renforcer les critères écoresponsables, des mesures et évolutions sont 
prévues à partir de 2024 :

Pour les communes :
L’aide à la transition énergétique évolue pour le photovoltaïque ;
 Une aide pour l’adaptation des équipements communaux et des espaces verts aux 
économies d’eau ;
 Un partenariat pour améliorer l’information et la prévention des incendies dans 
les Bouches-du-Rhône et faciliter la mise en œuvre des obligations légales de 
débroussaillement (OLD) dans le cadre d’une convention tripartite entre les communes 
volontaires, le SDIS 13 et le Département ;

Pour les particuliers :
 La mise en place d’un dispositif d’aide pour l’installation de récupérateurs d’eau de 
pluie ;
 La mise en place d’un dispositif d’aide pour l’achat d’une motopompe de protection 
incendie.

LES ORIENTATIONS DE L’AIDE AUX COMMUNES 
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Annexe au tableau de subventionnement 2024 
  

Dossier 

n° 
ASSOCIATIONS 

Montant de la 

demande de 

subvention  

Montant 

octroyé 

1-1 COFCC sous convention 2022 à 2024 projet 1) FETE DU CHEVAL 25 000,00 25 000,00 

1-2 COFCC sous convention 2022 à 2024 projet 2) FETE VOTIVE ET AIOLI GEANT 30 000,00 30 000,00 

1-3 
COFCC sous convention 2022 à 2024 projet 3) EVENEMENTS DIVERS 

PROMOTION DU BIEN VIVRE ENSEMBLE 5 000,00 5 000,00 

2 RANDONNEURS PEDESTRES CABRIES 1000,00 1000,00 

3 CHALET DE LA VOIX  2000,00 200,00 

4 CHŒUR MUSICA VIVA  2 125,00 300,00 

5 OCC sous convention 2020 à 2024  88 000,00 83 000,00 

5-1 OCC projet 1)TRAIL 6 COLLINES 1 000,00 500,00 

5-2 OCC projet 2) TIM et MINI CUP 10 000,00 7 000,00 

5-3 OCC projet 3) GRAND PRIX DE TENNIS  2 500,00 2 000,00 

5-4 OCC projet 4) COUPE MONDIALE DE FLEURET CADET 4 000,00 3 500,00 

5-5 OCC projet 5) CABRE D'OR 15 000,00 13 000,00 

5-6 OCC projet 6) STAGE MULTI SPORTS AVRIL A OCTOBRE 7 SEMAINES  6 000,00 6 000,00 

5-7 OCC projet 7) NATURE COLOR RUN 2 000,00 1 500,00 

6 ASSISTANTS MATERNELS AGREES CABRIES CALAS 1 825,00 1 000,00 

7 LES ECOLIERS DU PETITS LAC maternelle 500,00 200,00 

8 ARTS K DANSE sous convention 2023 à 2028 15 000,00 10 000,00 

9 AMICALE DES DONNEURS DE SANG 500,00 500,00 

10 V3C 1 200,00 1 000,00 

11 LES ECOLIERS DU PITON  200,00 200,00 

12 EDUCSPORTS 13 1 200,00 700,00 

12-1 EDUCSPORTS 13 projet 1) DRAIZ CUP  700,00 600,00 

12-2 EDUCSPORTS 13 projet 2) SKATE CROSS 700,00 600,00 

12-3 EDUCSPORTS 13 projet 3) GILLOU FUN FOOT  450,00 400,00 

12-4 EDUCSPORTS 13 projet 4) PAPY SKATE 450,00 300,00 

13 HARMONIE PAR LE QI GONG 1 018,00 400,00 

14 RAFFIERKRO 900,00 800,00 

15 CONTRE POINT THEATRE                         3 000,00 1 000,00 
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16 CHORALE LIBRE VOCE 900,00 300,00 

17 CINETOILES DE CABRIES projet 1) PROJECTION FILM 2 500,00 1 500,00 

18 ITALICA 800,00 700,00 

19-1 CIQ CABRIES VILLAGE projet 1) CARNAVAL BATOUGADA                  800,00 800,00 

20 CALAS DANSE sous convention 2023 à 2025 8 000,00 6 000,00 

21 CABRIES JAZZ BIG BAND 600,00 300,00 

22 CLUB PYRAMIDE ENIGMA 150,00 150,00 

23 LES AMIS DU MUSEE EDGAR MELIK sous convention 2022 à 2025 1 500,00 1 500,00 

24 LES DOIGTS D’OR 200,00 150,00 

25 SECOURS POPULAIRE CABRIES 600,00 300,00 

26 ECOLE ARTS MARTIAUX CABRIES 6 000,00 1 000,00 

27 CARMEN CABARET 1 000,00 300,00 

28 SOUVENIR FRANÇAIS 800,00 300,00 

29.1 
ASSOCIATION CULTURELLE ARMENIENNE projet 1) ACHAT D’UN MONUMENT 

COMMEMORATIF POUR LE HAUT-KARABAGH 3 000,00 1 500,00 

30 NOUVEAU REGARD SUR LE HANDICAP 500,00 500,00 

31 COOPERATIVE SCOLAIRE ELEMENTAIRE PETIT LAC 1 130,00 1 130,00 

32 COOPERATIVE SCOLAIRE MATERNELLE PETIT LAC 920,00 920,00 

33 COOPERATIVE SCOLAIRE ELEMENTAIRE AUGUSTE BENOIT 1 065,00 1 065,00 

34 COOPERATIVE SCOLAIRE MATERNELLE AUGUSTE BENOIT 2 055,00 1 000,00 

35 COOPERATIVE SCOLAIRE ELEMENTAIRE TREBILLANE 2 000,00 1 300,00 

36 COOPERATIVE SCOLAIRE MATERNELLE TREBILLANE 915,00 915,00 

 TOTAL 256 703,00 217 330,00 
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CONVENTION DE PRÊT D'ŒUVRES D'ART 

 A TITRE PONCTUEL 
 

 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 

[M. ou Mme. …………….], 

appelée le prêteur, domiciliée à 

[.............................] 

 
 

D'une part, 

 
Et 

 

LA COMMUNE DE CABRIÈS, 

Représentée par Madame Amapola VENTRON, 
Maire de Cabriès, 

appelée l’emprunteur, domiciliée à 
Place Ange Esteve 

13480 Cabriès 

 
D'autre part. 

 

PREAMBULE 
 

Dans le cadre de sa politique culturelle, la commune de Cabriès gère le musée Edgar Mélik qui promeut les 

artistes et les œuvres en tout genre. Dans le cadre des expositions temporaires, des artistes ou des 

collectionneurs privés souhaitent prêter des œuvres afin de les présenter au public.  
 

Afin de présenter les œuvres de [....................], lors de l’exposition [..................], [M. ou Mme. 

…………….] prête des œuvres de sa collection privée au Musée municipal Edgar Mélik de Cabriès, 

Château de Cabriès,13480 Cabriès. 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU ET ARRÊTE CE QUI SUIT 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 
La présente convention est établie afin de définir les conditions dans lesquelles le prêteur met gratuitement 

en prêt une sélection d'œuvres d’arts de [............................]. 

Le prêteur s'engage à mettre à disposition de l’emprunteur l'ensemble des œuvres dénommées et décrites 
dans la liste ci-annexée, aux conditions mentionnées dans la présente convention dûment signée par les 

parties. 
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ARTICLE 2 -  PROPRIÉTÉ 

Le prêteur conserve la pleine et entière propriété des œuvres déposées durant l’exécution de la présente 

convention. 

 

ARTICLE 3 - FRAIS DE TRANSPORT DES OEUVRES 

Le transport aller et retour des œuvres sera assuré par l’emprunteur. 

 

ARTICLE 4 - OBLIGATIONS DE L’EMPRUNTEUR 

4.1 Conditions d’exposition  

L’emprunteur s’engage à présenter au public les œuvres de [........................] dans les meilleures conditions 
de conservation et à les restituer dans l’état initial.  

Les expositions ont pour vocation de faire connaître le travail de l’artiste. Toute opération commerciale 

afférente est exclue. 

 

4.2 Conservation et sécurité 

L’emprunteur est chargé d’assurer la garde et la conservation des œuvres. Il est responsable de tout 

dommage pouvant être occasionné à ces œuvres durant l’exécution de la présente convention.  Il s’engage 
notamment à le présenter dans les meilleures conditions de conservation et de sécurité. 

Les œuvres sont exposées dans des salles placées sous alarme après l’heure de fermeture du bâtiment.  

 

4.3 Assurance 
Les œuvres sont assurées selon un contrat type dit « clou à clou » par les soins de l’emprunteur pour les 

valeurs déclarées à la compagnie d’assurance agréée par celui-ci. 

En cas de perte, vol ou détérioration des œuvres, l’emprunteur doit aussitôt en informer le prêteur par 
courrier recommandé avec accusé de réception. 

 

4.4 Engagements de la commune de Cabriès 
La commune de Cabriès s’engage à assurer : 

- la rédaction des cartels ; 

- l’ensemble des opérations de communications liées à aux manifestations (affiches, presse…). 

 

ARTICLE 7 - DURÉE DU CONTRAT 

 

Le prêteur s’engage à mettre à disposition de l’emprunteur les œuvres précitées pour la durée de l’exposition 
à compter de la signature de la présente convention.   

Date de l’exposition : du [................] au [................]. 

 

ARTICLE 9 - COMPETENCE JURIDIQUE 

 

En cas de litige sur l’exécution de la présente convention, les parties conviennent de s’en remettre à 

l’appréciation du Tribunal administratif de Marseille après épuisement des voies amiables. 
 

Fait à Cabriès, en 2 exemplaires, le [………..] 

Signature précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
 

 

Le prêteur                                                     L’emprunteur 
 

 

      

 Mme Amapola VENTRON 

[M. ou Mme. …………….]               Maire de Cabriès 
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ANNEXE A LA CONVENTION DE PRÊT D'ŒUVRES D'ART 

LISTE DES ŒUVRES PRÊTÉES 
 
Prêteur :  
 

Nom : [..........................] 

Prénom : [..............] 
 

 

Nombre Titre des 

oeuvres 

Matière et 

technique 

Dimensions Valeurs 

d’assurance 

Photos 

 -      

 -      

 -      

 

Valeur totale : [...............] 
Signature précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé » 

 

 
Le prêteur                                                     L’emprunteur 

 

 

 
 

          

Mme Amapola VENTRON 

[M. ou Mme ……………]    Maire de Cabriès 
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CONVENTION DE PRÊT D'ŒUVRES D'ART 

DE LONGUE DUREE 
 
 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 

[M. ou Mme. …………….], 

appelée le prêteur, domiciliée à 
[.............................] 

 

 
D'une part, 

 

Et 
 

LA COMMUNE DE CABRIÈS, 

Représentée par Madame Amapola VENTRON, 
Maire de Cabriès, 

appelée l’emprunteur, domiciliée à 

Place Ange Esteve 
13480 Cabriès 

 

D'autre part. 

 

PREAMBULE 

 

Dans le cadre de sa politique culturelle, la commune de Cabriès gère le musée Edgar Mélik destiné 
notamment à promouvoir l’œuvre du peintre. Si elle dispose d’un fonds permanent d’œuvres du peintre 

Edgar Mélik, des collectionneurs privés souhaitent prêter des œuvres ce qui permet à la commune 

d’agrémenter la collection présentée au public. 

 

Afin de présenter de nouvelles œuvres d’Edgar Mélik, [M. ou Mme. …………….] prête des œuvres de 

sa collection privée au Musée municipal Edgar Mélik de Cabriès, Château de Cabriès,13480 Cabriès. 
 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU ET ARRÊTE CE QUI SUIT 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est établie afin de définir les conditions dans lesquelles le prêteur met gratuitement 

en prêt une sélection d'œuvres d’arts d’Edgar Mélik. 
Le prêteur s'engage à mettre à disposition de l’emprunteur l'ensemble des œuvres dénommées et décrites 

dans la liste ci-annexée, aux conditions mentionnées dans la présente convention dûment signée par les 
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parties. 
 

ARTICLE 2 -  PROPRIÉTÉ 

Le prêteur conserve la pleine et entière propriété des œuvres déposées durant l’exécution de la présente 

convention. 
 

ARTICLE 3 - FRAIS DE TRANSPORT DES OEUVRES 

Le transport aller et retour des œuvres sera assuré par le prêteur. 
 

ARTICLE 4 - OBLIGATIONS DE L’EMPRUNTEUR 

4.1 Conditions d’exposition  
L’emprunteur s’engage à présenter au public les œuvres d’Edgar Mélik dans les meilleures conditions de 

conservation et à les restituer dans l’état initial. L’emprunteur s’engage à indiquer sur tout support qui 

accompagnerait la présentation de ces items la mention : « collection privée ».  

Les expositions ont pour vocation de faire connaître le travail du peintre. Toute opération commerciale 
afférente est exclue. 

 

4.2 Conservation et sécurité 
L’emprunteur est chargé d’assurer la garde et la conservation des œuvres. Il est responsable de tout 

dommage pouvant être occasionné à ces œuvres durant l’exécution de la présente convention.  Il s’engage 

notamment à le présenter dans les meilleures conditions de conservation et de sécurité. 
Les œuvres sont exposées dans des salles placées sous alarme après l’heure de fermeture du bâtiment.  

 

4.3 Assurance 
Les œuvres sont assurées selon un contrat type dit « clou à clou » par les soins de l’emprunteur pour les 
valeurs déclarées à la compagnie d’assurance agréée par celui-ci. 

En cas de perte, vol ou détérioration des œuvres, l’emprunteur doit aussitôt en informer le prêteur par 

courrier recommandé avec accusé de réception. 
 

4.4 Engagements de la commune de Cabriès 
La commune de Cabriès s’engage à assurer : 

- la rédaction des cartels ; 
- l’ensemble des opérations de communications liées à aux manifestations (affiches, presse…). 

 

ARTICLE 7 - DURÉE DU CONTRAT 
 

Le prêteur s’engage à mettre à disposition de l’emprunteur les œuvres précitées pour la durée d’un an à 

compter de la signature de la présente convention. Elle peut être renouvelée tacitement par période d’un an 
sauf dénonciation par courrier recommandé de l’une ou l’autre des parties, deux mois avant la date du terme 

de la convention. 

 

ARTICLE 9 - COMPETENCE JURIDIQUE 
 

En cas de litige sur l’exécution de la présente convention, les parties conviennent de s’en remettre à 

l’appréciation du Tribunal administratif de Marseille après épuisement des voies amiables. 
 

Fait à Cabriès, en 2 exemplaires, le [………..] 

Signature précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
 

Le prêteur                                                     L’emprunteur 

 

         

 

 

Mme Amapola VENTRON 

[M. ou Mme. …………….]               Maire de Cabriès 
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ANNEXE A LA CONVENTION DE PRÊT D'ŒUVRES D'ART 

LISTE DES ŒUVRES PRÊTÉES 
 
Prêteur :  

 

Nom : [..........................] 
Prénom : [..............] 

 

 

Nombre Titre des 

oeuvres 

Matière et 

technique 

Dimensions Valeurs 

d’assurance 

Photos 

 -      

 -      

 -      

 

Valeur totale : [...............] 
Signature précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé » 

 
 

Le prêteur                                                     L’emprunteur 

 
 

 

 

          

Mme Amapola VENTRON 

[M. ou Mme ……………]    Maire de Cabriès 

Accusé de réception en préfecture
013-211300199-20240415-DEL_2024_028-DE
Date de télétransmission : 15/04/2024
Date de réception préfecture : 15/04/2024



Accusé de réception en préfecture
013-211300199-20240415-DEL_2024_029-DE
Date de télétransmission : 15/04/2024
Date de réception préfecture : 15/04/2024



Accusé de réception en préfecture
013-211300199-20240415-DEL_2024_029-DE
Date de télétransmission : 15/04/2024
Date de réception préfecture : 15/04/2024



1 

Convention 2024 – Ville de Cabriès / CPIE du Pays d’Aix 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2024 
Action Commerce Engagé 

 

 

Entre 

 

La Ville de Cabriès  

Hôtel de ville 

Place Ange Estève 

13480 Cabriès 

Représentée par son Maire Amapola VENTRON, 

 

Et 

 

L’Atelier de l’Environnement - Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement du Pays d’Aix 

(C.P.I.E.) 

Domaine du Grand Saint-Jean 

4855, Chemin du Grand Saint-Jean 

13540 PUYRICARD 

 

Représenté par son Président Hervé DOMENACH. 
 

 

 

 

 

 

 

I – CONTEXTE 

 

Aujourd’hui, en repensant sa façon de consommer, chacun d’entre nous 

peut contribuer à favoriser un environnement plus sain pour une 

économie équitable et durable. 

 

Le label « Commerce Engagé® », collaboratif, d’intérêt public, et conduit 

à l’échelle d’un territoire, accompagne la mutation nécessaire dans nos 

habitudes de consommation.  
 

A travers le Commerce Engagé, chacun peut identifier les commerçants 

et producteurs inscrits dans une perspective de changement de 

paradigme, vers un projet de société soutenable, inscrit dans le temps et 

mu par des intérêts collectifs. 

 

 

Depuis 9 ans, le CPIE du Pays d’Aix développe et anime la démarche 

Commerce Engagé® sur le Pays d’Aix avec le soutien de la Métropole 

AMP et en lien avec Ecoscience Provence (dépositaire du label). Aujourd’hui 20 communes sont 

inscrites dans le dispositif à l’échelle métropolitaine. 
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Convention 2024 – Ville de Cabriès / CPIE du Pays d’Aix 

II - PREALABLE 

 

La municipalité s’engage à désigner au sein de ses équipes un(e) élu(e) et un(e) agent technique 

qui seront les interlocuteurs privilégiés du CPIE du Pays d’Aix pour la durée de cette convention. 

 

L’Elu(e) présenté(e) par la commune comme « référent(e) Commerce Engagé » : 

 sera l’interlocuteur privilégié de l’Association pour le suivi d’exécution de la présente 

convention. 

 

L’agent administratif/technique présenté par la commune comme « responsable Commerce 

Engagé » : 

 devra être en capacité de coordonner les actions menées par l’équipe Commerce Engagé 

du CPIE en lien avec les élu(e)s, les services municipaux.  

 aura en charge d’assurer la circulation de l’information en interne à la mairie (invitations aux 

réunions, diffusion des comptes rendus et des informations…). 

 

III – PRESENTATION DE L’ACTION 

 

Article 1 – L’action 

Conformément au programme soutenu par la Métropole Aix-Marseille Provence, pour l’année 2024, 

le CPIE propose donc de mener les actions ci-après :  

 

1. Visite de terrain et accompagnement individuel 

Afin d’accompagner les commerçants dans leur démarche responsable, le CPIE du Pays d’Aix 

propose plusieurs actions : 

 

o Les visites de terrain 

Les visites de terrain ont pour objectifs de suivre de manière régulière les commerçants, de les aider 

dans leurs engagements et de recueillir leurs difficultés. Ce travail de rencontre et d’échange sur le 

terrain est indispensable et nous permet par la suite de leur apporter des conseils/actions concrètes 

pour avancer dans leur démarche. 

 

Les Commerçants Engagés ont tous signé un cahier des charges dans lequel apparaissent des 

engagements complémentaires. Ces engagements complémentaires sont choisis par le 

commerçant. Ils viennent soit valoriser ce que le commerçant a déjà mis en place soit lui permettent 

de prendre de nouveaux engagements à mettre en œuvre au sein de son commerce. 

Ces engagements sont suivis chaque fin d’année grâce à plusieurs grilles d’analyse et communiqués 

aux communes. 

Ce suivi permet à la fois de mesurer l’impact du dispositif et de contrôler le respect des engagements 

des commerçants 

Nous proposerons également dans le cadre de ce suivi 2024 un accompagnement individualisé via : 

 Des recherches et la création d’outils spécifiques aux problématiques de leur commerce 

 Une 2ème visite d’accompagnement, pour les commerces volontaires, axée sur les 

engagements restant de leur cahier des charges ou sur une thématique spécifique 

(diagnostic déchets, énergie…). 

 La réalisation d’une enquête sur ce que leur apporte ou non l’accompagnement et les 

thématiques prioritaires sur lesquels ils auraient besoins de soutien supplémentaire. 

 

o Conseils et actions concrètes 

Le CPIE du Pays d’Aix propose aux commerçants de nombreuse actions/écogestes (…) à mettre en 

place. Des zooms techniques sont créés chaque trimestre et communiqués aux commerçants ; les 

initiatives remarquables de certains commerçants sont communiquées aux autres afin de créer des 

synergies. 
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Convention 2024 – Ville de Cabriès / CPIE du Pays d’Aix 

2. Capitalisation et diffusion des bonnes pratiques au plus grand nombre : les fiches actions 

L’objectif du label Commerce Engagé est de soutenir des commerces de proximité dans 

l’amélioration continue. Depuis près de 10 ans les commerces du territoire s’engagent dans des 

actions de transition écologique. Nous proposons pour 2024 de créer des fiches « action exemplaire » 

personnalisées afin que la commune puisse les diffuser à l’ensemble de ses commerces et 

entreprises. Ces fiches action pourront être thématiques ou par métier. Elles mettront en avant les 

avantages et gains (financiers, CO2…) pour le commerce. 

 

 

3. Mobilisation et valorisation des commerçants engagés 

 

Il est proposé pour 2024 d’organiser un « Jeu Quiz du 

Commerce Engagé » sur la commune. Cet 

événement a pour objectif de mobiliser les 

habitants et clients pour leur faire connaitre le label. 

 

Le principe du Jeu Quiz est de mettre à disposition, 

dans chaque commerce engagé, un petit Quiz 

personnalisé et une urne pour que les clients 

puissent les déposer. Les clients ayant bien répondu 

seront tirés au sort pour remporter le lot du 

commerce (bon d’achat, produit, soin…). 

 

 

 

 

4. Evaluation de l’impact CO2 des actions 

L’année 2024 sera une année de transition et 

d’évaluation en vue d’une évolution du dispositif. 

Afin d’apporter à la commune une meilleure 

visibilité de l’impact des actions mises en place 

par ses commerces engagés, nous proposons de 

faire une évaluation de l’impact CO2 évité pour 

les engagements mesurables.  
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II – ORGANISATION ET PILOTAGE DE LA MISSION 

 

Article 2 – Pilotage 

Des réunions / échanges techniques avec la commune permettront le suivi de l’action et son 

évaluation. 

Par ailleurs un comité de pilotage sera organisé avec l’ensemble des communes et partenaires du 

projet. 

 

Article 3 - Durée 

La présente convention est conclue pour l’année 2024 du 01/01/2024 au 31/12/2024. 

 

Article 4 - Communication 

Pour un suivi rigoureux de son action, le CPIE du Pays d’Aix réalisera les documents nécessaires au 

suivi et à l’évaluation de son assistance : 

o Comptes rendus de réunions de travail et des visites de terrain 

o Bilan global et synthétique du projet, 

 

 

Article 5 - Dispositions financières 

Le projet s’intègre dans le partenariat avec la Métropole Aix-Marseille-Provence qui co-finance 

l’action pour l’ensemble de son territoire. 

 

Au 1er janvier 2024 la ville de Cabries comptait 12 commerces labellisés. La subvention de 

cofinancement demandée par le CPIE du Pays d’Aix à la commune pour la mise en œuvre de la 

présente convention s’élève donc à 2 400 euros (12 commerces x 200 €). 

 

La collectivité s’engage à régler 50 % du montant de la subvention à la signature de la présente 

convention.  

Le solde de la subvention sera versé à l’achèvement de l’action sur présentation d’un bilan final par 

le CPIE du Pays d’Aix. 

 

Article 6 – Modification et avenant 

La présente convention pourra être modifiée ou complétée par avenant. 

 

Article 7 - Résiliation 

Chaque partie pourra résilier le contrat en cours d’exécution en cas de manquement à ses 

obligations par l’autre partie. Ce droit à résiliation pourra être exercé dix (10) jours ouvrés après une 

mise en demeure restée sans effet. Cette mise en demeure sera adressée par lettre recommandée 

avec accusé de réception. 

 

 

 

Fait à Cabriès, en deux exemplaires, le 

 

Pour la Ville de Cabriès,      Pour le CPIE du Pays d’Aix, 

Amapola VENTRON,        Hervé DOMENACH 

Maire         Président 
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